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Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 JUIN 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Monsieur  BARBARIN,  Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur
DECLEMY,  Madame  DEFLANDRE,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
DUCRON,  Madame  DUHEN,  Madame  GAILLARD,  Madame  LEROUGE,
Madame  MAQUET,  Monsieur  MELLICK,  Madame  MENU,  Madame
MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur  PANNIER,  Monsieur  PEZE,  Madame
ROSSIGNOL, Madame VAN HEGHE.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
LEFEBVRE  qui  a  donné  pouvoir  à  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur
MALFAIT qui a donné pouvoir à Madame MEYFROIDT-LEFAIT, Monsieur
PILCH qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY.
Monsieur BAUDE, Monsieur CAGIN.

ARRAS - Quartier Baudimont Convention GUSP - Site Baudimont à ARRAS

Direction du territoire d'Arras
Rapporteur : Mme 

La Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) se définit comme une démarche
d’intervention partenariale coordonnée et partagée, entre ceux qui habitent la ville et
les  institutions  qui  ont  la  responsabilité  de  sa  gestion  au  quotidien.  Elle  vise  à
améliorer la vie quotidienne des habitants, en répondant aux problèmes courants liés à
l’habitat et au cadre de vie.

Dans le cadre de la déclinaison opérationnelle du Contrat de Ville, et au titre du volet



renouvellement urbain du quartier Baudimont, la commune d’Arras souhaite mettre en
place  une  charte de  Gestion  Urbaine  et  Sociale  de  Proximité  au  sein  du  quartier
prioritaire de Baudimont. 

Celle-ci  permettra ainsi de mettre en place un mode de gestion adapté  au territoire
favorisant  la  mobilisation  de  l’ensemble  des  partenaires  :  les  bailleurs  sociaux,  les
services techniques, les acteurs de la prévention, les associations de quartier. L’enjeu
majeur  de  la  charte  de  la  Gestion  urbaine  et  sociale  de  proximité est  d’assurer  la
pérennité des investissements liés notamment à la rénovation urbaine et à la politique
de la ville, pour un développement durable des quartiers et une meilleure qualité de
vie.

La charte s’appliquera sur le quartier Baudimont qui comprend 518 logements :

- Une tour de 103 logements,
- 347 logements collectifs,
- 68 maisons individuelles,

Parmi les 6034 logements sur la commune d’Arras.

Les axes d’interventions seront :

- L’implication des habitants,
- La propreté et l’amélioration de la qualité du cadre de vie,
- La veille territoriale et la tranquillité publique,
- L’accueil et l’écoute des habitants dans la proximité,
- Transition écologique et développement durable,
- Le pilotage, l’animation et le suivi de la convention Gestion Urbaine et Sociale de

Proximité du quartier Baudimont.

La charte de Gestion urbaine et sociale de proximité fait l’objet du présent document,
et s’appliquera sur la période du projet de renouvellement urbain Baudimont (2015 –
2030). 

Elle constituera :

- un complément de la convention opérationnelle  du projet de renouvellement
urbain de Baudimont signée le 1er février 2022

- inscrira son intervention dans le respect de la délibération prise par le Conseil
d’administration  du  16  décembre  2022  relative  au  renouvellement  des
conventions-avenants d’utilisation de l’abattement TFPB pour l’année 2023 et à
l’avenant  à  la  Convention  d’utilisation  de  l’abattement  de  TFPB  dans  les
quartiers prioritaires de la politique de la ville signé le 20 décembre 2022.

*****



Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  avoir  en  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent Pas-de-Calais habitat à être un partenaire de la charte de la Gestion
Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) avec la commune d’Arras,

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement  les  clauses,  charges  et  conditions  de  la  charte  de  la  Gestion
Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) avec la ville d’Arras, dans le respect du
programme d’actions de l’abattement TFPB pour l’année 2023 et à la signer.

N’ont  pas  pris  part  aux  débats  et  au   vote : Madame  Françoise  ROSSIGNOL  et
Monsieur Alexandre MALFAIT représenté en séance par Madame  Sylvie MEYFROIDT
LEFAIT.

Décision adoptée à l'unanimité




































































